
Motion de la section 7

Médailles 2010

Les médailles du CNRS sont très importantes pour notre communauté, appréciées
comme étant de haut niveau, et attribuées aussi bien à des chercheurs CNRS qu’à des
universitaires ou à des chercheurs d’autres instituts. Le couplage de ces médailles à des
primes ne concernant que les chercheurs CNRS et de durée indéterminée dénature pro-
fondément l’esprit des médailles, dont l’impact devrait être uniforme et l’aura partagée
par l’équipe du médaillé.

Aussi, la section a décidé de surseoir à sa proposition de médailles pour 2010.

Texte adopté le 18 novembre 2009 : 20 votants, 19 oui, 1 non.
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Comité National de la Recherche Scientifique


